
JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 524
2 Rajab 1425
18 août  2004

Loi n°°°° 04-08 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004 relative aux
conditions d'exercice des activités commerciales.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 119, 120,
122-9° et 126 ;

Vu l'ordonnance n° 66-154  du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l'ordonnance n° 66-155  du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988, modifiée et
complétée, portant code des douanes ;

Vu la loi n° 88-27 du 12 juillet 1988 portant profession
de notariat ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ; 

Vu la loi n° 90-22 du 18 août 1990, modifiée et
complétée, relative au registre du commerce ;

Vu la loi n° 90-29 du 14 décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l'aménagement et l'urbanisme ; 

Vu l'ordonnance n° 96-01 du 19 Chaâbane 1416
correspondant au 10 janvier 1996 fixant les règles
régissant l'artisanat et les métiers ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant
au 15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel ;

Vu l'ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement de l'investissement ;

Vu la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant
au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 ;

Vu la loi n° 03-11 du 29 Chaâbane 1424 correspondant
au 25 octobre 2003 portant approbation de l'ordonnance
n° 03-02 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative aux zones franches ;

Vu la loi n° 03-12 du 29 Chaâbane 1424 correspondant
au 25 octobre 2003 portant approbation de l'ordonnance
n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative à la concurrence ;

Vu la loi n° 03-13 du 29 Chaâbane 1424 correspondant
au 25 octobre 2003 portant approbation  de  l'ordonnance
n° 03-04 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative aux règles générales applicables à
l'importation et l'exportation des marchandises ;

Vu la loi n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004 relative aux règles
générales applicables aux pratiques commerciales ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — La présente loi a pour objet de fixer les
conditions d'exercice des activités commerciales.

TITRE  I

DES CONDITIONS D'INSCRIPTION
AU REGISTRE DU COMMERCE

Section 1

Du registre du commerce

Art. 2. — Le registre du commerce est tenu par le centre
national du registre de commerce. Il est coté et paraphé
par le juge.

L'extrait du registre du commerce est un acte
authentique habilitant toute personne physique ou morale
jouissant pleinement de sa capacité juridique à exercer une
activité commerciale. Il fait pleine foi à l'égard des tiers
jusqu'à inscription en faux.

Art. 3. — L'extrait du registre du commerce comporte
l'inscription au registre du commerce de l'établissement
principal.

L'inscription de tout établissement secondaire créé à
travers le territoire national se fait par référence à
l’inscription principale.

Il n'est délivré qu'un seul extrait du registre du
commerce pour toute personne physique ou morale
commerçante.

Les duplications et/ou copies de l'extrait du registre du
commerce ne peuvent être exigées des commerçants que
dans les cas expressément prévus par la législation et la
réglementation en vigueur.

Art. 4. — L'immatriculation au registre du commerce
est requise pour toute personne physique ou morale pour
l'exercice d'une activité commerciale et ne peut être
remise en cause, en cas de contestation ou de litige, que
par devant les juridictions compétentes.
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